
  

FORMULAIRE DEMANDE DE RÉSERVATION  

MINI BUS - 9 PLACES  

A compléter et à retourner par mail – associations@mairie-villemandeur.fr  

Informations sur l’Association :  

Nom de l’Association :  

Nom du Président :   

Nom de la personne qui réserve :   

Informations sur le déplacement :  

Motif du déplacement :   

Date souhaitée pour le prêt du véhicule le :   

Heure de départ :   

Heure de retour :   

  

Destination :   

Estimation du trajet envisagé (en kilométrage) :   

  

Informations sur le chauffeur :  

Nom et Prénom du chauffeur :   

N° de Permis de Conduire :   

Date d’obtention du Permis :   

Assurance :  

Signature du demandeur : 
 

   
  

 Avis favorable :   Avis défavorable :  

 

Le Maire,  

Fanny GANNAT 

 
La Mairie de Villemandeur, agissant en tant que Responsable de traitement, traite les données collectées dans ce formulaire pour gérer les demandes 

de mise à disposition du minibus. La base légale du traitement est l'exécution contractuelle   

Vos données sont conservées pendant toute la durée nécessaire à la réalisation de la finalité du traitement, augmentée des éventuelles obligations 

légales (5 ans pour les éléments relatifs au contrat et 10 ans pour les éléments comptables). Elles sont hébergées en France, et ne sont destinées qu’à 

la mise à disposition. Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données entré en vigueur le 25 mai 2018, vous pouvez accéder aux 

données vous concernant, et demander leur rectification ou leur effacement sous certaines conditions. Vous pouvez également obtenir la limitation du 

traitement de ces données ou vous opposer à ce traitement pour un motif légitime. Vous pouvez exercer ces droits directement auprès :   

- du responsable de traitement : associations@mairie-villemandeur.fr   

-ou de son Délégué à la protection des données à l'adresse : dpo@datavigiprotection.fr   

Si après nous avoir contactés, vous estimez que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL.    

 


